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LA VILLE
SAINT-MATHIEU-DE-TREVIERS

www.website.com

4688 habitantsFrance

Spain

Italy

Au pied du Pic Saint-Loup

20 minutes de Montpellier



LE CLUB
SAINT-MATHIEU-DE-TREVIERS HANDBALL

Lorem ipsum 
tempus

12 équipes
du 

Babyhand 
au Loisir

30 
Bénévoles

12 
Coachs

10 sponsors 
et 

partenaires

1 Ecole 
d’Arbitrage

180 Licenciés
6 à 56 ans

2003 
Création 
du club

Niveau 
Départemental 
à Pré-National



NOS
VALEURS

Solidarité

Respect

Convivialité

Combativité



REJOIGNEZ-NOUS
EN DEVENANT SPONSOR, MÉCÈNE OU DONATEUR

MÉCÈNESPONSOR DONATEUR

Soutien apporté par une entreprise 

Objectif promouvoir son image 

Mise en valeur de l’entreprise 
par le club

Dépense de sponsoring déductible 
du résultat de l’entreprise

Dépense soumise à la TVA

Don au profit de l’association 

Financier ou matériel

Droit à une réduction d'impôt
 sur le revenu de 66 % 

L'association remet 
un reçu justificatif fiscal 

Soutien apporté sans contrepartie 

Entreprise associée
 aux opérations réalisées par le club 

à l’exception de 
message publicitaire

Financier, prestation de service ou 
prêt de main d’oeuvre

Réduction d’impôt de 60 %



Equipe

Logo

Visibilité Évènement Affiche Banderole 
et 

kakémono 
Maillot Short

Avant Arrière Avant Arrière Réseaux Sporteasy Club Équipe Évènement Match Résultat 

PLATINE

OR

ARGENT

BRONZE 

SPONSORS
SAINT-MATHIEU-DE-TREVIERS HANDBALL

Choisissez votre formule de sponsoring

(Engagement pour 2 saisons PLATINE et OR, 1 saison ARGENT et BRONZE)



Engagement pour 2 saisons sportives. Maillot de match et 

short renouvelés après 2 saisons. Maillot en 2023-2024 et 

short en 2024-2025.

PARTENAIRE
PLATINE

● Logo avant sur votre 

équipe

● Logo dos bas de toutes 

les équipes de -15ans

2023-2024

Maillot de match

2024-2025

Short

SAISON 
2023-2024

Maillot de 
match

SAISON
2024-2025

Short

Sponsor

● Logo avant sur toutes 

les équipes de -15ans

● Logo dos de votre 

équipe

● Visibilité sur toutes les communications du club: réseaux 

sociaux, sporteasy, banderoles et kakémonos

● Association à tous les évènements du club

2023-2024-2025 Avant Arrière

LOGO

LOGO

LOGO
LOGO

1500 €



SAISON
2023-2024

Maillot de 
match

SAISON
2024-2025

Short

PARTENAIRE
OR

Sponsor 1000 €

Avant Arrière

Engagement pour 2 saisons sportives. Maillot de match et 

short renouvelés après 2 saisons. Maillot en 2023-2024 et 

short en 2024-2025.

● Logo avant sur votre 

équipe

● Logo dos bas sur 

1 équipe +18ans

2023-2024

Maillot de match

2024-2025

Short

● Logo avant sur 

1 équipe +18ans

● Logo dos de votre 

équipe

● Visibilité sur toutes les communications du club: réseaux 

sociaux, sporteasy, banderoles et kakémonos

● Association à tous les évènements du club

2023-2024-2025

LOGO

LOGO

LOGO

LOGO



Engagement pour 1 saison sportive. Maillot de match renouvelé chaque 

saison. 

PARTENAIRE
ARGENT

● Logo avant sur votre équipe

Maillot de match

SAISON 
2023-2024

Maillot de 
match

Sponsor

● Communications du club via sporteasy 

● Affiches: évènements, matchs et résultats

2023-2024

LOGO

500 €

Visibilité



PARTENAIRE
BRONZE

Sponsor 300 €

LOGO

Engagement pour 1 saison sportive. Maillot de match renouvelé chaque 

saison. 

● Logo avant sur votre équipe

Maillot de match

● Communications du club via sporteasy 

● Affiches évènements

2023-2024

VisibilitéSAISON
2023-2024

Maillot de 
match



VOS COMPETENCES 
AU SERVICE DU CLUB

Le mécénat est un soutien apporté sans contrepartie directe. 
Le mécène peut être associé aux opérations réalisées par le 
club à l’exception de message publicitaire.

PARTENAIRE 
MÉCÈNE 

L’entreprise s’engage à 
réaliser une mission 
déterminée qu’elle va 
piloter seule, au profit du 
club.

Prestation de service

L’entreprise met à 
disposition du club un ou 
plusieurs salariés. C’est le 
club qui pilote la mission. 

Prêt de main d’oeuvre

MÉCÈNE 

Droit à réduction d’impôt  égale à 60 % du montant du don, 
pris dans la limite de 20 000 € ou de 0,5 % du chiffre 
d’affaires HT lorsque ce dernier montant est plus élevé.



Les dons ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le revenu 

de 66 % du montant versé, dans la limite de 20 % du revenu 

imposable.

Les dons que vous avez réalisés en « année n » devront être 

déclarés avec vos revenus de « l'année n+1 ».

Le club vous remet un reçu 11580*03, qui vous servira de 

justificatif en cas de contrôle de l'administration fiscale.

PARTENAIRE 
DONATEUR 

DONATEUR 



MERCI À NOS 
PARTENAIRES
2022-2023



REJOIGNEZ-NOUS

smthb@orange.fr

06 20 34 20 29

Saint-Mathieu-de-Tréviers Handball

www.saintmathieuhandball.fr


